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Notice d’information - RCIA N° 35.805.017

Assurés
Les personnes désignées en cette qualité aux Conditions Particulières dont l’atteinte à 
l’intégrité physique consécutive à un accident donne lieu au paiement des indemnités 
garanties (voir au verso).
 
Accident
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime et provenant de 
l’action soudaine d’une cause extérieure.
Par extension à cette définition, sont garanties les manifestations pathologiques qui 
seraient la conséquence directe de cette atteinte corporelle.

Sont assimilés à des accidents :
• les lésions occasionnées par le feu, les jets de vapeur, les acides et corrosifs, la foudre 
et le courant électrique ;
• l’asphyxie par immersion et l’asphyxie par absorption imprévue de gaz ou de 
vapeurs ;
• les conséquences d’empoisonnements et lésions corporelles dues à l’absorption non 
intentionnelle de substances toxiques ou corrosives ;
• les cas d’insolation, de congestion et de congélation consécutifs à des naufrages,
atterrissages forcés, écroulements, avalanches, inondations ou tous autres événements 
à caractère accidentel ;

• LES ACCIDENTS CAUSES OU PROVOQUES INTENTIONNELLEMENT PAR 
L’ASSURE, LES CONSEQUENCES DE SON SUICIDE CONSOMME OU TENTE, 
AINSI QUE LES ACCIDENTS CAUSES PAR L’USAGE DE DROGUES OU DE 
STUPEFIANTS NON PRESCRITS MEDICALEMENT.

• LES ACCIDENTS SURVENANT LORSQUE L’ASSURE EST CONDUCTEUR 
D’UN VEHICULE.

• LES ACCIDENTS RESULTANT DE LA PARTICIPATION DE L’ASSURE A UNE 
RIXE (SAUF CAS DE LEGITIME DEFENSE OU D’ASSISTANCE A PERSONNE 
EN DANGER), UN DUEL, UN DELIT OU UN ACTE CRIMINEL.

• LES ACCIDENTS SURVENANT LORS DE L’UTILISATION COMME PILOTE 
OU MEMBRE D’EQUIPAGE D’UN APPAREIL PERMETTANT DE SE DEPLACER 
DANS LES AIRS OU LORS DE LA PRATIQUE DE SPORTS EFFECTUES AVEC 
OU A PARTIR DE CES APPAREILS.

• les conséquences directes de morsures d’animaux ou de piqûres d’insectes, à 
l’exclusion des maladies (telles que paludisme et maladie du sommeil), dont l’origine 
première peut être rattachée à de telles morsures ou piqûres ;
• les lésions pouvant survenir à l’occasion de la pratique de la plongée sous-marine, y 
compris celles dues à l’hydrocution ou à un phénomène de décompression ;
• les lésions corporelles résultant d’agressions ou d’attentats dont l’Assuré serait 
victime, sauf s’il est prouvé qu’il aurait pris une part active comme auteur ou 
instigateur de ces événements ;
• les conséquences physiologiques des opérations chirurgicales, à condition qu’elles 
aient été nécessitées par un accident compris dans la garantie.

Ne sont pas assimilés à des accidents :
• les ruptures d’anévrisme, infarctus du myocarde, embolie cérébrale, crises d’épilepsie, 
hémorragie méningée.

Maladie
Toute altération de la santé constatée par une autorité médicale compétente.

• LES ACCIDENTS OCCASIONNES PAR LA PRATIQUE D’UN SPORT A TITRE 
PROFESSIONNEL ET LA PRATIQUE, MEME A TITRE D’AMATEUR, DE TOUS 
SPORTS NECESSITANT L’USAGE D’ENGINS MECANIQUES A MOTEUR, QUE 
CE SOIT EN QUALITE DE PILOTE OU DE PASSAGER. PAR PRATIQUE D’UN 
SPORT, IL FAUT ENTENDRE LES ENTRAINEMENTS, LES ESSAIS, AINSI QUE 
LA PARTICIPATION AUX EPREUVES SPORTIVES OU COMPETITIONS.

• LES ACCIDENTS PROVOQUES PAR LA GUERRE, CIVILE OU ETRANGERE, 
DECLAREE OU NON.

• LES ACCIDENTS DUS A DES RADIATIONS IONISANTES EMISES PAR 
DES COMBUSTIBLES NUCLEAIRES OU PAR DES PRODUITS OU DECHETS 
RADIOACTIFS, OU CAUSES PAR DES ARMES OU ENGINS DESTINES A 
EXPLOSER PAR MODIFICATION DE STRUCTURE DU NOYAU DE L’ATOME.

DEFINITIONS

EXCLUSIONS

ASSUREUR

TM SPECIAL LINES
TOKIO MARINE EUROPE INSURANCE LIMITED

Succursale pour la France
6-8 boulevard Haussmann

75009 PARIS

INDIVIDUELLE ACCIDENT DES EXPATRIES

TOKIO MARINE HCC - Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CCA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le 
No. B221975, son siège social est situé au 33 rue Sainte Zithe, L2763, Luxembourg. Capital social de 1 000 000 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France) 6-8 boulevard 
Haussman, 75 441 Paris Cedex 09 est enregistré au RCS de Paris sous le No B843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des 
assurances. Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie Tokio Marine Europe est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 
7, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg

Individuelle Accident et Responsabilité Civile
C o n d i t i o n s  2 0 2 1

2



Notice d’information - RCIA N° 35.805.017

CESSATION DES GARANTIES

Pour chaque Assuré, la garantie cessera de plein droit :
• à la date à laquelle le lien unissant l’Assuré au Souscripteur se trouve rompu, c’est-
à-dire le jour où l’Assuré cesse de faire partie du groupe assurable ;
• à la date de résiliation ou de non renouvellement du contrat.
• à l’expiration de l’année d’assurance au cours de laquelle l’Assuré atteint l’âge de 
soixante dix ans.
Le contrat se renouvellera d’année en année par tacite reconduction, à la date 
anniversaire de celui-ci. Pour se dédire du contrat, l’assuré devra adresser à, Assur
Travel, un courrier recommandé avec accusé de réception, 1 mois avant la date 
d’anniversaire du contrat.

ETENDUE DE LA GARANTIE

Le contrat produit ses effets dans le monde entier, sauf désignation plus restrictive 
(Voir page 8 conditions particulières).

OBJET DU CONTRAT

Voir page 8 conditions particulières.

NATURE DES INDEMNITES

Décès 
Si dans un délai maximum de 24 mois à dater de l’accident dont l’Assuré a été victime, 
celui-ci entraîne le décès, nous garantissons au profit de la ou, ensemble entre elles, 
des personnes désignées en qualité de bénéficiaires (voir page 8), le paiement du 
capital dont le montant est fixé  en page 8 conditions particulières.
Quand, préalablement au décès, le même accident aura donné lieu au paiement d’une 
indemnité pour infirmité permanente en application des conditions qui suivent, le 
capital sera diminué du montant de cette indemnité.

Disparition
La disparition officiellement reconnue du corps de l’Assuré lors du naufrage, de la 
disparition ou de la destruction du moyen de transport dans lequel il circulait,
créera présomption de décès à l’expiration du délai d’un an à compter du jour de 
l’accident. 
Cependant, s’il était constaté à quelque moment que ce soit après le versement d’une 
indemnité au titre de la disparition de l’Assuré, que ce dernier est encore vivant, les 
sommes indûment versées à ce titre, devront nous être intégralement remboursées.

Infirmité permanente 
Lorsque l’accident entraîne une infirmité permanente, nous versons à l’Assuré une 
indemnité dont le maximum, correspondant au taux de 100 % du barème indiqué aux 
conditions particulières.
Si l’infirmité n’est que partielle, l’Assuré n’a droit qu’à une fraction de l’indemnité 
proportionnelle au degré d’invalidité.
Les infirmités non énumérées sont indemnisées en fonction de leur gravité comparée 
à celle des cas énumérés.
L’indemnité a un caractère forfaitaire et contractuel : elle est déterminée suivant les 
règles fixées ci-dessus, sans tenir compte de l’âge ni de la profession de l’Assuré.
Le degré d’infirmité sera établi au moment où les conséquences définitives de 
l’accident pourront être fixées d’une façon certaine, et au plus tard, sauf conditions 
contraires prises d’un commun accord entre l’Assuré et nous, à l’expiration du délai 
d’un an à compter du jour de l’accident.
Il n’y a pas de cumul des garanties décès et invalidité lorsqu’elles résultent d’un même 
accident.

Infirmités multiples
Lorsqu’un même accident entraîne plusieurs infirmités distinctes, l’infirmité principale 
est d’abord évaluée dans les conditions prévues ci-dessus, les autres infirmités étant 
ensuite estimées successivement, proportionnellement à la capacité restante après
l’addition des précédentes, sans que le taux global ne puisse dépasser 100 %.
L’incapacité fonctionnelle absolue d’un membre ou organe est assimilée à la perte de 
ce membre ou organe.
La perte de membres ou organes hors d’usage avant l’accident ne donne lieu à aucune 
indemnité. Si l’accident affecte un membre ou organe déjà infirme, l’indemnité sera 
déterminée par différence entre l’état antérieur et postérieur à l’accident. En aucun 
cas, l’évaluation des lésions consécutives à l’accident ne peut être augmentée par 
l’état d’infirmité de membres ou organes que l’accident n’a pas intéressés.
Les troubles nerveux et les lésions nerveuses ne peuvent être pris en considération, 
pour autant qu’ils constitueraient la conséquence d’un accident garanti, que s’ils se 
traduisent à l’examen par des signes cliniques nettement caractérisés.

TOKIO MARINE HCC - Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CCA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le 
No. B221975, son siège social est situé au 33 rue Sainte Zithe, L2763, Luxembourg. Capital social de 1 000 000 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France) 6-8 boulevard 
Haussman, 75 441 Paris Cedex 09 est enregistré au RCS de Paris sous le No B843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des 
assurances. Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie Tokio Marine Europe est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 
7, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg
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Acte de terrorisme ou de sabotage
Toute opération organisée dans la clandestinité à des fins idéologiques, politiques, 
économiques, religieuses ou sociales et exécutée individuellement ou par un groupe 
en vue d’attenter à l’intégrité des personnes ou d’endommager ou détruire des biens.
 
Année d’assurance
La période comprise entre deux échéances principales de cotisation.
• Si la date d’effet du contrat est distincte de la date d’échéance principale, la première 
année d’assurance est la période comprise entre la date d’effet et la première date 
d’échéance principale.
• Si le contrat expire ou cesse entre deux échéances principales, la dernière année 
d’assurance est la période comprise entre la dernière date d’échéance principale et la 
date d’expiration ou de cessation du contrat.

Assuré
L’Assuré est :
• de Nationalité Française ou Etrangère,
• il a le statut de DÉTACHÉ et/ou d’EXPATRIÉ, au moment de son affiliation au 
contrat Groupe et est âgé de moins de 70 ans.
Les membres de leur famille, ont la qualité d’Assuré, lorsqu’ils accompagnent 
l’Adhérent au cours de son Détachement ou de son Expatriation et que les options
de garanties Famille ont été souscrites.

Par membre de la Famille il y a lieu d’entendre :
• Le Conjoint : la personne liée à l’Assuré par les liens du mariage et non séparé 
judiciairement.
• Le concubin : la personne qui vit maritalement avec l’Assuré, depuis au moins une 
année et dans la même communauté d’intérêts qu’un couple marié.
• Le cosignataire d’un Pacte Civil de Solidarité avec l’Assuré.
• Les enfants. Il s’agit des enfants légitimes ou naturels ou reconnus ou recueillis de 
l’Assuré et/ou de son conjoint ou Concubin ; âgés de moins de 18 ans ou de moins de 
24 ans s’ils poursuivent des études à temps plein.

Dommage corporel
Toute atteinte corporelle subie par une personne physique et les préjudices qui en 
résultent.

Dommage matériel
Toute détérioration ou destruction d’une chose ou substance. Toute atteinte physique 
à un animal.

Dommage immatériel consécutif
Tout préjudice pécuniaire qui résulte de la privation de jouissance totale ou partielle 
d’un bien ou d’un droit, de la perte d’un bénéfice, de la perte de clientèle, de 
l’interruption d’un service ou d’une activité, et qui est la conséquence directe de 
dommages corporels ou matériels garantis.

Fait dommageable
Fait qui constitue la cause génératrice du dommage.

Faute inexcusable
Faute d’une gravité exceptionnelle dérivant d’un acte ou d’une omission volontaire, 
dont l’auteur devait avoir conscience du danger, commise en l’absence de toute cause 
justificative, ne revêtant pas d’élément intentionnel.
Un élément intentionnel/une faute intentionnelle résulte de la volonté délibérée de 
nuire à autrui.

Franchise absolue
La somme (ou le pourcentage) qui reste en tout état de cause à la charge de l’Assuré 
sur le montant de l’indemnité due par l’Assureur.

La franchise s’applique par sinistre, quel que soit le nombre des victimes. Les franchises 
exprimées en pourcentage s’appliquent au montant de l’indemnité due par l’Assureur.

Pays d’origine
Le pays de nationalité de l’Assuré ou le pays de résidence habituelle précédant le 
départ à l’étranger et pour lequel il a la qualité de ressortissant (soumis à la législation 
du pays).

Pays de Détachement ou d’Expatriation
Le pays où l’Assuré est résident en tant que Détaché ou Expatrié. Il est obligatoirement 
différent du pays d’origine.

Notion territoriale d’Etranger :
Il s’agit du monde entier à l’exception du Pays d’origine de l’Assuré.

Notion Territoriale de la France
Il s’agit de la France Métropolitaine.

Pollution accidentelle
L’émission, la dispersion, le rejet ou le dépôt de toute substance solide, liquide ou 
gazeuse, diffusée par l’atmosphère, le sol ou les eaux, qui résultent d’un événement 
soudain et imprévu et qui ne se réalisent pas de façon lente, graduelle ou progressive.

Réclamation
Toute demande en réparation amiable ou contentieuse, formée par la victime d’un 
dommage ou ses ayants droit et adressée à l’Assuré ou à l’Assureur.

Responsabilité civile
Obligation légale qui incombe à toute personne de réparer le dommage qu’elle a 
causé à autrui.

Sinistre
Tout dommage ou ensemble de dommages causés à des tiers, engageant la 
responsabilité de l’Assuré, résultant d’un fait dommageable et ayant donné lieu à 
une ou plusieurs réclamations. Le fait dommageable est celui qui constitue la cause 
génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause
technique est assimilé à un fait dommageable unique.

Territorialité de la Garantie RC Vie privée 
Tous les pays de Détachement ou d’Expatriation sauf les USA- Canada. (sauf si 
option souscrite).

Tiers
Toute personne autre que l’Assuré, les membres de sa famille tels que définis au 
Contrat, ainsi que les ascendants et les descendants des membres de la famille.
Entre également sous cette définition, les personnes assumant à titre occasionnel 
et gratuit la garde des enfants de l’assuré ou celle de ses animaux et les employés 
au service de l’assuré.

USA – Canada
Les Etats-Unis d’Amérique et le Canada, y compris dans leurs territoires et 
possessions.

Véhicule terrestre à moteur
Engin qui se meut sur le sol (c’est-à-dire autre qu’aérien ou naval), sans être lié 
à une voie ferrée, automoteur (propulsé par sa propre force motrice) et qui sert 
au transport de personnes (même s’il ne s’agit que du conducteur) ou de choses.

Vie privée
L’exercice de toute activité autre que celles qui sont attachées à l’exécution d’un 
contrat de Travail, de Services ou de Prestations, et qui relèvent de « la sphère 
privée » notamment les activités domestiques, personnelles et de loisirs.

ARTICLE 1  - DEFINITIONS

RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE DES EXPATRIES

TOKIO MARINE HCC - Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CCA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le 
No. B221975, son siège social est situé au 33 rue Sainte Zithe, L2763, Luxembourg. Capital social de 1 000 000 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France) 6-8 boulevard 
Haussman, 75 441 Paris Cedex 09 est enregistré au RCS de Paris sous le No B843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des 
assurances. Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie Tokio Marine Europe est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 
7, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg
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L’Assureur garantit l’Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité 
civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs, causés aux Tiers au cours de sa vie privée.
On entend par vie privée toute activité à caractère non professionnel.
Toutefois, le trajet aller/retour entre le domicile et le lieu de travail est couvert.
La garantie est étendue :
• aux dommages provenant de l’intoxication et de l’empoisonnement causés par les 
produits alimentaires ou boissons servis par la personne assurée.
• aux dommages subis par les personnes employées à son service personnel 
domestique par l’Assuré, résultant de la faute inexcusable au sens des articles L.452.2 
et L452.3 du code de la Sécurité Sociale Français.

SONT EXCLUS :
• LES COTISATIONS SUPPLEMENTAIRES PREVUES AUX ARTICLES L 242.7. 
ET L 412.3. DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE OU PAR UN TEXTE 
EQUIVALENT S’IL S’AGIT D’UN REGIME FRANÇAIS DE PROTECTION 
SOCIALE SPECIFIQUE.
• TOUT ACCIDENT DU TRAVAIL OU MALADIE PROFESSIONNELLE LIE AU 
NON RESPECT DES DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL PREVUES AUX 
ARTICLES L 122-45 A L 122-45-3 (discriminations), L 122-46 A L 122-54 
(harcèlement) ET L 123-1 A L 123-7 (égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes).

DEFENSE
L’Assureur assume la défense de l’Assuré dans les conditions visées ci-dessous.
En cas d’action mettant en cause une responsabilité relevant des garanties du contrat, 
l’Assureur défend l’Assuré dans toute procédure concernant également les intérêts 
de l’Assureur. La garantie est engagée lorsque les dommages et intérêts réclamés 
excèdent le montant de la franchise.
L’Assureur dirige la défense de l’Assuré en ce qui concerne les intérêts civils. Il a la 
faculté d’exercer les voies de recours lorsque l’intérêt pénal de l’Assuré n’est pas ou 
n’est plus en cause (avec l’accord de l’Assuré dans le cas contraire).
La prise de direction de la défense de l’Assuré ne vaut pas renonciation pour l’Assureur 
à se prévaloir de toute exception de garantie dont il n’a pas connaissance au moment 
de cette prise de direction.
Les frais de défense sont à la charge de l’Assureur, sans imputation sur le montant de 
garantie des dommages correspondants.
Si le montant de dommages et intérêts dépasse le plafond de garantie correspondant, 
l’Assureur prend en charge les frais de défense au prorata du montant de garantie par 
rapport au montant de l’indemnité due au tiers lésé.

ARTICLE 2 - OBJET DE LA GARANTIE

TOKIO MARINE HCC - Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CCA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le 
No. B221975, son siège social est situé au 33 rue Sainte Zithe, L2763, Luxembourg. Capital social de 1 000 000 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France) 6-8 boulevard 
Haussman, 75 441 Paris Cedex 09 est enregistré au RCS de Paris sous le No B843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des 
assurances. Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie Tokio Marine Europe est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 
7, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg
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Sont exclus :

LES CONSEQUENCES DE LA FAUTE INTENTIONNELLE DE L’ASSURE.

LES DOMMAGES CAUSES PAR LA GUERRE CIVILE OU ETRANGERE 
DECLAREE OU NON, LES EMEUTES ET MOUVEMENTS POPULAIRES, LES 
ACTES DE TERRORISME, ATTENTATS OU SABOTAGES.

LES DOMMAGES CAUSES PAR DES ERUPTIONS VOLCANIQUES, 
TREMBLEMENTS DE TERRE, TEMPETES, OURAGANS, CYCLONES, 
INONDATIONS, RAZ-DE-MAREE ET AUTRES CATACLYSMES.

LES DOMMAGES RENDUS INELUCTABLES PAR LE FAIT VOLONTAIRE 
DE L’ASSURE ET QUI FONT PERDRE AU CONTRAT D’ASSURANCE SON 
CARACTERE DE CONTRAT ALEATOIRE GARANTISSANT DES EVENEMENTS 
INCERTAINS (ARTICLE 1964 DU CODE CIVIL).

L’AMENDE ET TOUTE AUTRE SANCTION PENALE INFLIGEE PERSON-
NELLEMENT A L’ASSURE.

LES DOMMAGES OU L’AGGRAVATION DES DOMMAGES CAUSES :

• PAR DES ARMES OU ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR MODIFICATION 
DE STRUCTURE DU NOYAU DE L’ATOME,

• PAR TOUT COMBUSTIBLE NUCLEAIRE, PRODUIT OU DECHET RADIOACTIF,

• PAR TOUTE SOURCE DE RAYONNEMENTS IONISANTS (EN PARTICULIER 
TOUT RADIO-ISOTOPE).

LES CONSEQUENCES DE LA PRESENCE D’AMIANTE OU DE PLOMB 
DANS LES BATIMENTS OU OUVRAGES APPARTENANT OU OCCUPES 
PAR L’ASSURE, DE TRAVAUX DE RECHERCHE, DE DESTRUCTION OU DE 
NEUTRALISATION DE L’AMIANTE OU DU PLOMB, OU DE L’UTILISATION DE 
PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE OU DU PLOMB.

LES DOMMAGES CAUSES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR 
LES POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS SUIVANTS : ALDRINE, 
CHLORDANE, DICHLORODIPHENYLTRICHLOROETHANE (DDT), DIOXINES, 
DIELDRINE, ENDRINE, FURANES, HEPTACHLORE, HEXACHLOROBENZENE, 
MIREX, POLYCHLOROBIPHENYLES (PCB) TOXAPHENE, LE FORMALDEHYDE, 
LE METHYLTERTIOBUTYLETHER (MTBE).

LES CONSEQUENCES D’ENGAGEMENTS CONTRACTUELS ACCEPTES PAR 
L’ASSURE ET QUI ONT POUR EFFET D’AGGRAVER LA RESPONSABILITE QUI 
LUI AURAIT INCOMBE EN L’ABSENCE DESDITS ENGAGEMENTS.

LES DOMMAGES RESULTANT DE L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE PROFES-
SIONNELLE QUELCONQUE OU DE FONCTIONS ACCOMPLIES DANS LE 
CADRE DE MANDATS ELECTIFS.

LES CONSEQUENCES DE TOUS LES SINISTRES MATERIELS ET CORPORELS 
SUBIS PAR L’ASSURE.

LES DOMMAGES SURVENUS AUX ETATS-UNIS D’AMERIQUE ET AU 
CANADA SAUF SI L’OPTION EST SOUSCRITE.

LES «EXEMPLARY DAMAGES» ET LES «PUNITIVE DAMAGES».

LES DOMMAGES DE POLLUTION, AINSI QUE LES TROUBLES ANORMAUX 
DE VOISINAGE (NUISANCES).

LES DOMMAGES DE LA NATURE DE CEUX VISES A L’ARTICLE L. 211-1 DU 
CODE DES ASSURANCES SUR L’OBLIGATION D’ASSURANCE AUTOMOBILE 
ET CAUSES PAR LES VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR, LEURS 
REMORQUES OU SEMI REMORQUES DONT L’ASSURE A LA PROPRIETE, 
LA GARDE OU L’USAGE (Y COMPRIS DU FAIT OU DE LA CHUTE DES 
ACCESSOIRES ET PRODUITS SERVANT A L’UTILISATION DU VEHICULE, ET 
DES OBJETS ET SUBSTANCES QU’IL TRANSPORTE).

LES DOMMAGES MATERIELS ET IMMATERIELS CONSECUTIFS, CAUSES 
PAR UN INCENDIE, UNE EXPLOSION OU UN DEGAT DES EAUX AYANT PRIS 
NAISSANCE DANS LES BATIMENTS DONT L’ASSURE EST PROPRIETAIRE, 
LOCATAIRE OU OCCUPANT.

IL EST CONVENU QUE L’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX, D’UNE 
DUREE INFERIEURE A 3 MOIS CONSECUTIFS EST GARANTIE. CETTE 
DISPOSITION VISE PAR EXEMPLE L’OCCUPATION DE LOCAUX DE « 
VILLEGIATURE » PAR L’ASSURE.

LES VOLS COMMIS DANS LES BATIMENTS CITES A L’EXCLUSION 
PRECEDENTE.

LES DOMMAGES MATERIELS (AUTRES QUE CEUX VISES AUX DEUX 
EXCLUSIONS PRECEDENTES) ET IMMATERIELS CONSECUTIFS CAUSES 
AUX BIENS DONT L’ASSURE RESPONSABLE A LA GARDE, L’USAGE OU 
LE DEPOT.

IL EST CONVENU QUE LES BIENS DONT L’ASSURE A LA GARDE, L’USAGE 
OU LE DEPOT POUR UNE DUREE TEMPORAIRE DE 3 MOIS CONSECUTIFS 
SONT GARANTIS.

LES CONSEQUENCES DE LA NAVIGATION AERIENNE, MARITIME, 
FLUVIALE OU LACUSTRE AU MOYEN D’APPAREILS DONT L’ASSURE A LA 
PROPRIETE, LA GARDE OU L’USAGE.

LES DOMMAGES CAUSES PAR LES ARMES ET LEURS MUNITIONS DONT 
LA DETENTION EST INTERDITE ET DONT L’ASSURE EST POSSESSEUR OU 
DETENTEUR SANS AUTORISATION PREFECTORALE.

LES CONSEQUENCES DE LA PRATIQUE DE LA CHASSE Y COMPRIS LES 
DOMMAGES CAUSES PAR LES CHIENS EN ACTION DE CHASSE.

LES DOMMAGES CAUSES PAR LES ANIMAUX AUTRES QUE DOMESTIQUES.

LES DOMMAGES CAUSES PAR LES CHIENS DE PREMIERE CATEGORIE 
(CHIENS D’ATTAQUE) ET DE DEUXIEME CATEGORIE (CHIENS DE GARDE 
ET DE DEFENSE), DEFINIS A L’ARTICLE 211-1 DU CODE RURAL, ET PAR LES 
ANIMAUX D’ESPECE SAUVAGE APPRIVOISES OU TENUS EN CAPTIVITE, 
MENTIONNES A L’ARTICLE 212-1 DU CODE RURAL, ERRANTS OU NON, 
DONT L’ASSURE EST PROPRIETAIRE OU GARDIEN (LOI N° 99-5 DU 6 
JANVIER 1999 RELATIVE AUX ANIMAUX DANGEREUX ET ERRANTS ET A 
LA PROTECTION DES ANIMAUX).

LES CONSEQUENCES :

• DE L’ORGANISATION ET DE LA PARTICIPATION A DES COMPETITIONS 
SPORTIVES ;

• DE LA PRATIQUE DE SPORTS EN TANT QUE TITULAIRE DE LA LICENCE 
D’UNE FEDERATION SPORTIVE ;

• DE LA PRATIQUE DE SPORTS AERIENS OU NAUTIQUES.

• DE LA PRATIQUE DE TOUS SPORTS NECESSITANT L’USAGE D’ENGINS 
MECANIQUES A MOTEUR, QUE CE SOIT EN QUALITE DE PILOTE OU 
DE PASSAGER. PAR PRATIQUE D’UN SPORT, IL FAUT ENTENDRE LES 
ENTRAINEMENTS, LES ESSAIS, AINSI QUE LA PARTICIPATION AUX 
EPREUVES SPORTIVES OU COMPETITIONS,

DE LA PRATIQUE DE SPORTS PRESENTANT DES CARACTERISTIQUES 
DANGEREUSES TELS QUE : L’ALPINISME, LA VARAPPE, LA PLONGEE SOUS-
MARINE SAUF EN APNEE A MOINS DE 50 METRES, LA SPELEOLOGIE, 
LE SKELETON, LE SAUT A SKI, LE BOBSLEIGH, LE SAUT A L’ELASTIQUE, 
LE RAFTING, LE CANYONING, LE JET-SKI, LE KITE-SURF AINSI QUE LES 
SPORTS SUIVANTS LORSQU’ILS SONT PRATIQUES HORS-PISTES : LE SKI, 
LE SKI DE FOND, LA LUGE ET LE SNOWBOARD.

ARTICLE 3 - EXCLUSIONS

TOKIO MARINE HCC - Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CCA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le 
No. B221975, son siège social est situé au 33 rue Sainte Zithe, L2763, Luxembourg. Capital social de 1 000 000 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France) 6-8 boulevard 
Haussman, 75 441 Paris Cedex 09 est enregistré au RCS de Paris sous le No B843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des 
assurances. Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie Tokio Marine Europe est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 
7, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg
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ARTICLE 4 - ETENDUE DES GARANTIES 
DANS LE TEMPS

La garantie du présent contrat est déclenchée par le fait dommageable et couvre 
l’Assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait 
dommageable survient entre la prise d’effet initiale de la garantie et sa date de 
résiliation ou d’expiration, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs
du sinistre (article L. 124-5 du Code des assurances).

La déclaration de sinistre doit être adressée à l’Assureur dont la garantie est ou était 
en cours de validité au moment où le fait dommageable s’est produit.

ARTICLE 5 -MONTANT DES GARANTIES

Les montants de garantie exprimés par sinistre constituent la limite de l’engagement 
de l’Assureur pour l’ensemble des réclamations relatives au même fait dommageable.
La date du sinistre est celle du fait dommageable. Les conditions et montants de 
garantie sont ceux en vigueur à cette date.

Dommages Corporels, Matériels et Immatériels consécutifs :

• 4 600 000 Euros par sinistre et par année d’assurance

Dont :
- Faute inexcusable (Employés au service de l’adhérent assuré) : 300 000 Euros par 
victime et par année d’assurance.

- Dommages Matériels et Immatériels consécutifs : 460 000 Euros par sinistre et par 
année d’assurance, Franchise : 150 Euros par sinistre.

- avec un maximum en Incendie, Explosion et Dégâts des Eaux : 300 000 Euros en 
cas d’occupation temporaire de biens (moins de 3 mois) « en villégiature » 

Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou administratives. 
Défense des intérêts civils devant les juridictions répressives :

• Frais à la charge de l’Assureur, sauf dépassement du plafond de garantie 
en cause.

DISPOSITIONS COMMUNES

DECLARATION DES SINISTRES
L’Assuré ou ses ayants droit, vous-même s’il y a lieu, ou tout mandataire agissant en 
leur nom sont tenus de faire, par écrit ou verbalement contre récépissé, à notre Siège
ou auprès de notre représentant désigné au contrat, la déclaration de tout sinistre 
dans les quinze jours au plus tard de la date à laquelle ils en ont eu connaissance.
Si la déclaration de sinistre n’est pas effectuée dans le délai prévu ci-dessus, sauf cas 
fortuit ou de force majeure, nous pouvons opposer la déchéance de garantie lorsque 
nous pouvons établir que le retard dans la déclaration nous a causé un préjudice 
(article L.113-2 du Code des assurances).

La déclaration du sinistre devra notamment comporter :
• la date, les circonstances et le lieu de l’accident ; • le nom, prénom, date de 
naissance, adresse et profession de la ou des victimes ;
• le certificat médical initial décrivant la nature des lésions ou blessures ainsi que leurs 
conséquences probables ; 
• s’il y a lieu, le procès-verbal de police ou de gendarmerie, les noms et adresses de 
l’auteur de l’accident et des témoins éventuels.

DETERMINATION DES CAUSES ET CONSEQUENCES DE L’ACCIDENT
Les causes de l’accident et ses conséquences, le taux de l’infirmité, la durée de 
l’incapacité temporaire totale ou partielle, sont constatés par accord entre les parties
ou, à défaut d’accord, par deux médecins désignés chacun par l’une des parties. En 
cas de divergence, ceux-ci s’adjoindront un troisième médecin pour les départager ; 
s’ils ne s’entendent pas sur le choix de ce dernier, ou faute par l’une des parties de 
désigner son expert, la désignation en sera faite à la requête de la partie la plus 
diligente par le président du tribunal de grande instance du domicile de l’Assuré avec 
dispense de serment et de toutes autres formalités.
Chaque partie conservera à sa charge les honoraires et frais relatifs à l’intervention du 
médecin qu’elle aura désigné, ceux nécessités par l’intervention éventuelle
d’un troisième médecin étant partagés par moitié entre elles.

PRESCRIPTION
Toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans. Ce délai commence 
à courir du jour de l’événement qui donne naissance à cette action, dans les conditions 
déterminées par les articles L.114-1 et L.114-2 du Code des Assurances.

RECLAMATIONS
En cas de difficultés dans l’application du contrat, consultez d’abord votre conseiller 
habituel.
Si sa réponse ne vous satisfait pas, vous pourriez adresser votre réclamation à :

TOKIO MARINE HCC INSURANCE LIMITED
TM Special Lines

6-8 boulevard Haussmann
75009 PARIS

Enfin, si votre désaccord persistait après la réponse donnée, vous pourriez demander 
l’avis du médiateur dans les conditions qui vous seraient communiquées sur simple 
demande à l’adresse ci-dessus.

ORGANISME DE CONTROLE
Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie 
TOKIO MARINE EUROPE S.A. est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé
au 7, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

TOKIO MARINE HCC - Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CCA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le 
No. B221975, son siège social est situé au 33 rue Sainte Zithe, L2763, Luxembourg. Capital social de 1 000 000 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France) 6-8 boulevard 
Haussman, 75 441 Paris Cedex 09 est enregistré au RCS de Paris sous le No B843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des 
assurances. Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie Tokio Marine Europe est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 
7, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg
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RESUME DES CONDITIONS PARTICULIERES

OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat a pour objet de garantir la ou les personnes telle que définie(s) 
ci-après contre les accidents dont elle(s) pourrai(aient) être victime(s) pendant toute 
la durée du contrat.

ARTICLE 1 : PERSONNES ASSUREES
Sont garantis par le présent contrat les personnes ayant adhéré au présent contrat à 
adhésion facultative par l’intermédiaire de l’ASPI, à jour de leur cotisation et qu’elles :
• Soient de Nationalité Française ou Etrangère,
• Aient le statut de DETACHÉ et/ou d’EXPATRIÉ.
• Soient âgées de moins de 70 ans.
Les membres de leur famille, ont la qualité d’Assurés, lorsqu’ils accompagnent 
l’Adhérent au cours de son Détachement ou de son Expatriation et que les options de 
garanties Famille ont été souscrites.

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION DES GARANTIES
Les garanties INDIVIDUELLE ACCIDENT du présent contrat produisent leurs effets dans 
le monde entier, 24 heures sur 24, tant au cours de la vie professionnelle de l’ASSURE
qu’au cours de sa vie privée pendant toute la durée de son expatriation.

Les garanties RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE du présent contrat produisent leurs 
effets dans le monde entier, 24 heures sur 24, au cours de la vie privée de l’ASSURÉ 
pendant toute la durée de son expatriation.

Sont garantis tous les pays de détachement ou d’expatriation sauf USA et CANADA 
(sauf si option souscrite).

ARTICLE 3 : NATURE ET MONTANT DES GARANTIES
DECES ACCIDENTEL :
Assuré âgé de plus de 18 ans : 37 500 Euros.
Assuré âgé de moins de 18 ans : 5 000 Euros

INFIRMITE PERMANENTE TOTALE suite à accident : 37 500 Euros, réductible 
en cas d’INFIRMITE PERMANENTE PARTIELLE selon Guide barème européen 
d’évaluation médicale des atteintes à l’intégrité physique et psychique.

RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE : selon les conventions spéciales jointes et 
montants ci-dessous :

Dommages Corporels, Matériels et Immatériels consécutifs :
• 4 600 000 Euros par sinistre et par année d’assurance
Dont :
- Faute inexcusable (Employés au service de l’adhérent assuré) : 300 000 Euros par 
victime et par année d’assurance.
- Dommages Matériels et Immatériels consécutifs : 460 000 Euros par sinistre et par 
année d’assurance, Franchise : 150 Euros par sinistre.
- avec un maximum en Incendie, Explosion et Dégâts des Eaux : 300 000 Euros en 
cas d’occupation temporaire de biens (moins de 3 mois) « en villégiature »

• Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou administratives. 
Défense des intérêts civils devant les juridictions répressives :
- Frais à la charge de l’Assureur, sauf dépassement du plafond de garantie 
en cause.

ARTICLE 4 : BENEFICIAIRE DU CAPITAL GARANTI EN CAS DE DECES
Conformément aux Conditions Générales, en cas de DECES de l’ASSURE, et sauf 
désignation olographe contraire de celui-ci remise à la Compagnie, il est précisé que 
les BENEFICIAIRES du capital prévu à cet effet seront :
• si l’ASSURE est marié : son conjoint non séparé de corps, ni divorcé, à défaut ses 
enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, à défaut ses héritiers,
• si l’ASSURE est signataire d’un PACS, son partenaire, à défaut ses héritiers,
• si l’ASSURE est veuf ou divorcé : ses enfants à défaut ses héritiers,
• si l’ASSURE est célibataire : ses héritiers.

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS MAXIMUMS
Le capital maximum garanti sur la tête d’une personne assurée ne pourra excéder la 
somme de 37 500 Euros.
Il est formellement convenu que dans le cas où la garantie s’exercerait en faveur de 
plusieurs Assurés au titre d’une adhésion et qui seraient victimes d’un même accident 
causé par un même événement, et lorsque le cumul des capitaux DECES et INFIRMITE 
souscrits excèdera la somme de 200 000 Euros la garantie de la Compagnie sera en 
tout état de cause limitée à cette somme pour le montant global des capitaux DECES 
et INFIRMITE PERMANENTE des victimes d’un même accident.
Par suite, il est entendu que les indemnités seraient réduites et réglées 
proportionnellement suivant les capitaux souscrits pour chacune des victimes.

TOKIO MARINE HCC - Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
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No. B221975, son siège social est situé au 33 rue Sainte Zithe, L2763, Luxembourg. Capital social de 1 000 000 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France) 6-8 boulevard 
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